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1. PRESENTATION DU SAGE DU LAY ET 

RAPPEL DU CONTEXTE 
 

 

1.1. Présentation succincte du territoire  
 

Le p®rim¯tre et la Commission Locale de lôEau du SAGE du Lay ont ®t® 

respectivement définis par arrêtés préfectoraux le 29 avril 1997 et le 09 décembre 1997. La 

ma´trise dôouvrage de lô®laboration du SAGE a ®t® confi®e au Syndicat Mixte du Marais 

Poitevin, Bassin Versant du Lay en 1998. 

La surface du SAGE occupe 2 190 km². Le SAGE du Lay est intégralement compris dans 

le d®partement de la Vend®e. Selon lôarr°t® pr®fectoral du 29 avril 1997, le SAGE couvre 

105 communes, dont 74 complètement et 31 partiellement. 

Le bassin versant hydrographique du Lay couvre 1977 km² selon les données de la 

BDCARTHAGE®. Le périmètre du SAGE comprend en plus du bassin hydrographique, les 

communes de Chasnais, Les Magnils Reigniers, Luçon et Triaize dont les marais sont 

alimentés par les eaux superficielles du Lay.  

 

 En 2016, ce périmètre de SAGE qui comportait des erreurs de tracé manifestes a 

été revu. Après une consultation et différentes corrections, le périmètre du SAGE du LAY 

fait lôobjet dôun nouvel arrêté préfectoral du 2 février 2017.  

 

 

Figure 1 : périmètre du SAGE du Lay ï version de 1997  
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Figure 2 : périmètre du SAGE du Lay ï version de 2016 en vert, version de 1997 en rouge 

 

 

 

 

 

1.2. ¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ tƻƛǘŜǾƛƴ  
 

Le SAGE du LAY a fait lôobjet de travaux de coordination au sein dôune Commission de 

Coordination inter SAGE présidée par le Préfet de Région Poitou Charentes.  

Le SAGE du Lay s'articule donc au sein des trois SAGE concernant les bassins versants du 

Marais Poitevin. Il s'agit des SAGE du LAY, de la VENDEE, et de la SEVRE NIORTAISE ET DU 

MARAIS POITEVIN. 

Avant son approbation, il a donc fait lôobjet dôune v®rification de sa coh®rence par cette 

commission de coordination.  
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Figure 2 : les 3 SAGE du marais Poitevin 
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1.3. Approbation du SAGE le 4 mars 2011 
 

Si le SAGE du LAY a été approuvé par arrêté préfectoral du 4 mars 2011, son 

élaboration a n®cessit® 10 ans de travail. Cette longueur sôexplique par : 

- les différentes thématiques abordées, 

- lôarriv®e en fin de r®daction du SAGE du nouveau SDAGE 2010-2015,  

- la n®cessaire coordination ¨ lô®chelle du marais Poitevin et de la Baie de lôAiguillon. 

Le SAGE du LAY est disponible aupr¯s de la cellule dôanimation de la CLE du LAY.  

En 2017, il sera accessible sur le site internet du Syndicat mixte marais Poitevin 

bassin du LAY. 

1.4. Enjeux identifiés dans le SAGE  
 

Lô®laboration du SAGE du Lay a mis en évidence les 9 enjeux suivants inscrits dans 

le PAGD : 

1. La qualité des eaux de surface  

2. La prévention des risques liés aux inondations  

3. La production dôeau potable 

4. Le partage des ressources en eau de surface en p®riode dô®tiage 

5. La gestion soutenable des nappes  

6. La qualité des eaux marines pour la valorisation du potentiel biologique et 

économique  

7. Le bon ®tat ®cologique et potentiel piscicole des cours dôeau 

8. Les zones humides du bassin 

9. La gestion hydraulique permettant les usages et un fonctionnement soutenable du 

marais. 

Ces 9 enjeux font lôobjet dôobjectifs et de dispositions dans le PAGD et de r¯gles dans le 

règlement du SAGE.  

 

1.5. Constitution de la CLE du SAGE du LAY et 
recomposition fin 2016 

 
 En 2016, la CLE comportait 56 membres. La durée de 6 années de mandat 

arrivant à terme fin octobre 2016, la composition de la CLE du SAGE du LAY a été revue 

fin 2016 début 2017.  

Cette nouvelle composition - de 58 membres - tient compte en partie des fusions de 

communautés de communes observées sur le bassin versant.  

 

Apr¯s une consultation de lôassociation des maires et des pr®sidents dôEPCI, lôarr°t® 

préfectoral de composition a été signé le 23 janvier 2017.  
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Figure 3 : arrêté de composition de la CLE du LAY au 23 janvier 2017 
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1.6. hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
porteuse  
 

 En séance de septembre et octobre 2016, la CLE a décidé de travailler sur la 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ōŀŎǘŞǊƛŜƴƴŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜ Ŝƴ ōŀƛŜ 

ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀƛǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ōŀŎǘŞǊƛŜƴǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΦ  

Pour mener cette opération correctement, le Président de la CLE a proposé de renforcer 

ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝƴ нлмт Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳ [ƻǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмт ǇŀǊ ǳƴ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ōŀŎǘŞǊƛŜƴƴŜΦ  

Agent Fonction Temps de travail 

M. Pascal MEGE 

Animateur de la CLE du 

SAGE 

Direction 

Temps complet 

M. Didier BERCHAIRE Animateur CTMA 80%  

Mme Isabelle DAVIET Secrétaire comptable Temps complet 

Melle Julie LOWENBRUCK Animatrice PAPI Temps complet  

Vincent JAUFFRIT 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ 

pollution bactérienne, suivi 

du CRBV 

Temps complet, arrivé en juin 

2017 

 

1.7. Le budget 2017 pour la CLE du SAGE du LAY  
 

En fonctionnement, les charges prévues couvrent les frais liés aux postes 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ 

administratives, les amortissements.  

En 2017, ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE se résume ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ mais a été 

ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмт ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

bactériennes.  

Pour 2017, le compte administratif relatif à la CLE fait ressortir : 

- Pour les charges du personnel et frais assimilés : 83 729.65 ϵ 

- Frais de fonctionnement : 2 616.17 ϵ 

 

INVESTISSEMENT DE LA CLE 

  chapitre CLE 

Recettes d'investissement CA 2017 total op réelles 24 746,80 

Dépenses d'investissement CA 2017 total op réelles -       24 390,87 

résultat d'investissement de l'exercice   355,93 

résultat d'invest reporté BP 2017 RI 001  
BP 2017 (résultat cumulé d'invest)  001 355,93 

Total RAR Dépenses 2017   -       16 530,00 

Total RAR Recettes 2017   35 750,00 

BP 2017 (affectation du résultat) DI 001  

  RI 001 19 575,93 
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FONCTIONNEMENT DE LA CLE 

  chapitre CLE 

Recettes de fonctionnement CA 2017 total op réelles 123 876,91 

Dépenses de fonctionnement CA 2017 total op réelles -     109 622,74 

résultat de l'exercice   14 254,17 

excédent de fonctionnement reporté au BP 
2017 RF 002 71 795,87 

excédent cumulé de fonctionnement 002 86 050,04 

 

Les subventions prévisionnelles apportées en 2017 sont les suivantes : 

- La Région Pays de Loire (CRBV) : 11 050.00 ú 

- LôAgence de lôeau Loire Bretagne : 101 826.91 ú 

- La participation des EPCI du bassin versant : 11 000 ú établie selon les critères 

surfaces communales, potentiel fiscal et population à 33% chacun. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : arrachage de jussie en interne 

 

 En investissement 2017, la CLE poursuit lô®tude de mise en place de la GEMAPI 

sur le bassin versant : 7 315 ú avec le cabinet ESPELIA.  
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2. PRESENTATION DES ACTIVITES DE LA 

CLE EN 2017 
 

 

 

 

Figure 5 : taux de représentation des 3 collèges en séance de CLE en 2016  

 

 En 2017, la CLE sôest r®unie 3 fois et son Bureau 2 fois  

 

Figure 6 : taux de représentation des 3 collèges en séance de CLE en 2017  

 

2.1. CLE du 8 mars 2017 
 

¶ ELECTION DU PRESIDENT DE LA CLE DU SAGE DU LAY 
 

En ouverture de s®ance, Francis HAESSSIG de la DDTM 85 indique que la composition 
de la CLE a ®t® recompos®e par arr°t® pr®fectoral du 23 janvier 2017 et quôil convient de 
proc®der aux ®lections. Les modalit®s pos®es, Francis HAESSIG demande sôil existe un 
candidat au sein du 1er coll¯ge.  

 
James GANDRIEAU est candidat. Impliqu® dans les dossiers de lôeau depuis 1986, il 

est candidat ¨ sa succession. Il nôy a pas dôautres candidats. Jo±l BORY et Jannick 
RABILLE sont nomm®s assesseurs.  

 
Au sein du premier coll¯ge, 18 votants sont pr®sents ou repr®sent®s. Le vote a lieu ¨ bulletin 
secret. 18 bulletins sont d®pouill®s. Le d®pouillement donne 17 voix pour James 

1er collège
2ème 

collège

3ème 

collège
1er collège

2ème 

collège

3ème 

collège

nombre de 

membres 

désignés 

28 15 12 28 15 12

nombre de 

membres 

présents ou 

représentés

20 9 3 13 7 4

pourcentage 

de présences
71% 60% 25% 46% 47% 33%

1er collège
2ème 

collège

3ème 

collège
1er collège

2ème 

collège

3ème 

collège

nombre de 

membres 

désignés 

28 15 12 28 15 12

nombre de 

membres 

présents ou 

représentés

11 7 8 13 4 5

pourcentage 

de présences
39% 47% 67% 46% 27% 42%

CLE du 22 mars 2016 CLE du 19 mai 2016

CLE du 12 septembre 2016 CLE du 19 octobre 2016

1er collège 2ème collège3ème collège 1er collège 2ème collège3ème collège 1er collège 2ème collège3ème collège

nombre de 

membres 

désignés 

30 15 13 30 15 13 30 15 13

nombre de 

membres 

présents ou 

représentés

18 10 5 13 6 3 14 7 7

pourcentage 

de présences
60% 67% 38% 43% 40% 23% 47% 47% 54%

CLE du 8 mars 2017 CLE du 11 juillet 2017 CLE du 16 octobre 2017
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GANDRIEAU et 1 Blanc. 
 
James GANDRIEAU est ®lu Pr®sident de la CLE du SAGE du LAY. 
 
Il remercie les membres de cette confiance.  
 

¶ ELECTION DU VICE-PRESIDENT PAR LE PREMIER COLLEGE 
 

 Le Pr®sident de la CLE, James GANDRIEAU, indique quôil faut ®lire un nouveau 
vice-Pr®sident. 
 
Le vice-Pr®sident de la CLE est ®lu selon les m°mes conditions que le Pr®sident : par les 
membres du coll¯ge des repr®sentants des collectivit®s territoriales et des ®tablissements 
publics locaux et doit appartenir ¨ ce m°me coll¯ge selon lôarticle L 212-4 II 1Á du code de 
lôenvironnement. Selon les r¯gles de fonctionnement de la CLE, article 4, il est pr®vu un 
scrutin majoritaire ¨ deux tours et ¨ bulletins secrets.  
 
Les modalit®s pos®es, James GANDRIEAU informe quôau sein du 1er coll¯ge, G®rard 
RIVOISY est candidat. Il nôy a pas dôautres candidats. Jo±l BORY et Jannick RABILLE sont 
nomm®s assesseurs. 
 
Au sein du premier coll¯ge, 18 votants sont pr®sents ou repr®sent®s. Le vote a lieu ¨ bulletin 
secret. 18 bulletins sont d®pouill®s. Le d®pouillement donne 18 voix pour G®rard RIVOISY. 
 
G®rard RIVOISY est ®lu vice-Pr®sident de la CLE du SAGE du LAY. 
 

¶ ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU DE LA CLE 
 

Suite ¨ lôarr°t® pr®fectoral du 23 janvier 2017, il y a lieu de modifier la composition 

du Bureau.  

Le Président rappelle le rôle du Bureau et sa composition de 23 membres : 12 

membres du collège des élus (dont le Président et le vice-Président), 6 membres du collège 

des usagers, 5 membres du collège des administrations.  

 

Monsieur le Président propose pour le 1er collège du Bureau la liste suivante : 

NOM PRENOM ORGANISME 

RABILLE Jannick Communauté de Communes Moutierrois Talmondais 

HYBERT Brigitte Conseil Départemental de Vendée 

COTTEREAU Michel Association des Maires de Vendée 

CHATEIGNER Joël Association des Maires de Vendée 

PORTRAIT Frédéric Association des Maires de Vendée 

RIVOISY Gérard Communaut® dôAgglom®ration de la Roche sur Yon 

GANDRIEAU James Communauté de Communes Sud Vendée Littoral 

ETIENNE Jean Communauté de Communes Sud Vendée Littoral 

RAMBAUD Eric Président du SIAEP Angle Guignard 

JOLY Jean-Pierre Président du SIAEP Plaine et Graon 

CHARPENTIER Arnaud Parc Interrégional du Marais Poitevin 

PRIOUZEAU Thierry Syndicat mixte marais Poitevin bassin du Lay 

 

La modification propos®e ne fait pas lôobjet dôobjection. Personne ne demande un vote ¨ 

bulletin secret et le vote a lieu à main levée par le 1er collège de la CLE. La modification ci-

dessus propos®e est accept®e ¨ lôunanimit® des votants du premier coll¯ge. 

Pour le second collège, il est proposé la liste suivante :  

 

RINEAU Loïc Chambre d'Agriculture de Vendée 
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VRIGNAUD Francis Association de la Vallée Du Lay 

FORGERIT Michel Association Les Vallées du Moyen Lay 

BERTAUD Emmanuel Comité Régional de la Conchyliculture Pays de la Loire 

BOURON Dimitri FDAPPMA 

SACHOT Pascal CPIE Sèvres et Bocage 

 

La modification proposée ne fait pas lôobjet dôobjection mais dôune remarque de M. 

PELLERIN qui souhaiterait que la CDMP rentre dans le Bureau.  

Lôanimateur Pascal MEGE explique que le nombre de si¯ges est fix® par les r¯gles de 

fonctionnement. Vouloir les modifier nécessite un quorum et une majorité des deux tiers de 

la CLE.  

Le Pr®sident de CLE propose de voir ce point lors dôune prochaine CLE.  

Personne ne demande un vote à bulletin secret et le vote a lieu à main levée par le second 

collège de la CLE. La modification ci-dessus propos®e est accept®e ¨ lôunanimit® des 

votants du premier collège. 

Le nouveau Bureau est donc ainsi composé :  

1er collège 

NOM PRENOM ORGANISME 

RABILLE Jannick Communauté de Communes Moutierrois Talmondais 

HYBERT Brigitte Conseil Départemental de Vendée 

COTTEREAU Michel Association des Maires de Vendée 

CHATEIGNER Joël Association des Maires de Vendée 

PORTRAIT Frédéric Association des Maires de Vendée 

RIVOISY Gérard Communaut® dôAgglom®ration de la Roche sur Yon 

GANDRIEAU James Communauté de Communes Sud Vendée Littoral 

ETIENNE Jean Communauté de Communes Sud Vendée Littoral 

RAMBAUD Eric Président du SIAEP Angle Guignard 

JOLY Jean-Pierre Président du SIAEP Plaine et Graon 

CHARPENTIE

R 

Arnaud Parc Interrégional du Marais Poitevin 

PRIOUZEAU Thierry Syndicat mixte marais Poitevin bassin du Lay 

 

2ème collège  

RINEAU Loïc Chambre d'Agriculture de Vendée 

PERCOT Francis Association Syndicale de la Vallée Du Lay 

FORGERIT Michel Association Les Vallées du Moyen Lay 

BERTAUD Emmanuel Comité Régional de la Conchyliculture Pays de la Loire 

BOURON Dimitri FDAPPMA 

SACHOT Pascal CPIE Sèvres et Bocage 

 

3ème collège (inchangé) 

Agence de l'Eau Loire Bretagne 

DREAL des Pays de la Loire 

DDTM de la Vendée 
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EPMP 

ONEMA devenu AFB 

 

¶ DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA CLE AU CONSEIL 

DôADMINISTRATION DE LôEPMP 
 

Le Pr®sident explique que la CLE dispose dôun si¯ge au conseil dôadministration de 
lôEtablissement Public du marais Poitevin. Il convient de d®signer son repr®sentant. 

 
James GANDRIEAU est seul candidat.  

 
James GANDRIEAU est d®sign® repr®sentant de la CLE au Conseil dôAdministration 
de lôEPMP.  
 
 

¶ AVIS DE LA CLE SUR LES RELEVES DE DECISIONS DES CLE DU 12 

SEPTEMBRE ET DU 19 OCTOBRE 2016 
 

Le relevé de décisions du 12 septembre 2016 est adopté sans observation. 

Le relevé de décisions du 19 octobre 2016 est adopté avec une précision apportée par 

lôEPMP : page 3 point 2 : « une phase de diagnostic agricole et environnemental » et non 

« un diagnostic agricole et environnemental » 

¶ RESEAU DE MESURES DE LA BACTERIOLOGIE EN 2017 
 

Le Président GANDRIEAU rappelle que la CLE du 12 septembre avait engagé une 

réflexion sur la pollution bactérienne sur le bassin versant. Il souhaite que le réseau de 

mesures soit présenté à la CLE ainsi que ce qui pourrait se lancer en 2017. Il laisse dôabord 

la parole à Maggy GRILA du Département de la Vendée.  

Maggy GRILA explique que le Département a décidé de créer un observatoire de la qualité 

des eaux du littoral avec 3 volets : 

- Le premier concerne un suivi en continu avec des sondes multi paramètres 
classiques.  

- Le second concerne le suivi des flux continentaux de contamination 
bactériologique : sur le bassin du LAY 9 points seront suivis dôoctobre ¨ mai, 1 fois 
par mois : Yon, Marillet, Graon, Smagne, Lay à Moutiers/Lay, Le Lay à la Claye et 
le canal de Luçon. 

- Le troisième concerne le suivi micropolluants des apports en mer qui 
compl®teraient lôactuel suivi bact®riologique men® par la DDTM.  

 

Ces données seraient analysées et valoris®es par lôobservatoire du littoral avant diffusion.  

Lôanimateur Pascal MEGE rappelle quôil existe de nombreux points de mesure qualitatifs 

sur le bassin versant et son littoral mais le suivi bact®riologique nôexiste pas et a ®t® tr¯s 

ponctuel lors des études inter SAGE. Avec le réseau de mesures mis en place par le 

D®partement de la Vend®e, sur la p®riode hivernale, il est possible dôavoir ¨ long terme une 

connaissance des apports bact®riens du bassin versant, surtout si lôon combine ces 

prélèvements aux mesures des d®bitm¯tres install®s r®cemment aux estuaires par lôEPMP 

et lôONCS. Par ailleurs et pour affiner la connaissance, lôorigine de la contamination 

bact®rienne peut °tre recherch®e sur le bassin versant. Il sôagirait alors ¨ partir des 

échantillons du D®partement dôanalyser les marqueurs. De telles analyses ont un coup et 

un suivi hivernal de la sorte (octobre à mai) sur 6 points avoisineraient les 37 000 ú HT.  

Emmanuel BERTAUD approuve la démarche mais rappelle que du fait de la concentration 

dans les moules, la qualit® est encore plus mauvaise et provoque lôinterdiction de vente 

directe du produit. 

Fran­ois Marie PELLERIN approuve ®galement ces initiatives et consid¯re quôil est trop t¹t 

pour une quelconque interprétation, il faut consolider ce suivi. 

 

Emmanuel JOYEUX précise que dans le cadre du programme de recherche menée avec 

lôEPMP, les sondes multi param¯tres et les d®bitm¯tres sont install®s sur lôestuaire depuis 

mi-février 2017.  
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James GANDRIEAU consid¯re quôil est compliqu® dôavoir une vue globale mais la CLE est 

bien le lieu de synth¯se pour ce sujet et quôelle doit proposer des actions compl®mentaires. 

Le suivi doit se lancer en parall¯le de celui initi® par le D®partement. Il annonce quôun 

recrutement en 2017 est prévu pour renforcer la cellule dôanimation du SAGE, travailler sur 

le suivi bactérien et les profils de vulnérabilité.  

Le comité de pilotage lié à ce travail est ainsi actualisé : 

- James GANDRIEAU, Président de CLE 
- Gérard RIVOISY, Vice Président 
- Jean-Marie ANGOTTI (CLE) 
- Arnaud CHARPENTIER (PNR) 
- Anne AUBIN SICARD (Agglo LRSY) 
- Présidente de la CC Sud Vendée Littoral ou son représentant  
- Président de la CC Moutierrois Talmondais ou son représentant 

 

- CRC Emmanuel BERTAUD + Claudia ABGRALL 
- Chambre d'agriculture 85 Christian AIME + Nadine PELON 
- CDMP François Marie PELLERIN 
- CA de la Roche sur Yon Hervé CIFARELLI 
- ASA VDL Francis PERCOT 
- CC du Sud Vendée Littoral (DST) DST ? 
- CC du Moutierrois Talmondais (DST) DST ? 
- Fédération de syndicats de marais Denis Clémenceau 

 

- AELB (Ph. FERA et V. SCIERS) 
- Conseil Départemental de la Vendée (Service eau) 
- DDTM SERN 
- DDTM DML 
- EPMP (Y. LEROY et J. LEIBREICH) 
- IFREMER (Ch. BECHEMIN) 
- ONCFS (E. JOYEUX) 
- ARS (V. Louis) 
- PNM 

 

¶ AVIS DE LA CLE SUR LE CONTRAT DE MARAIS DE LôASA DES 

MARAIS DE MORICQ AVEC LôEPMP 

 

Le Pr®sident GANDRIEAU laisse la parole ¨ Marie THIMOLEON pour pr®senter le 
second contrat de marais sur le bassin du LAY aval, apr¯s celui des Grands Marais de 
Triaize. 

 
Un contrat de marais vise à répondre aux objectifs de règles de gestion du SDAGE Loire 

Bretagne et du SAGE du LAY sous forme contractuel et en concertation avec lôensemble 

des acteurs du territoire visé. Après une phase de diagnostic agricole et environnemental, 

il prévoit : 

- un protocole de gestion de lôeau (avec fuseaux de gestion) sur diff®rentes périodes 
de lôann®e et selon les enjeux,  

- un programme dôaccompagnement technique et financier pour des travaux visant 
à restaurer les principales vannes, 

- une complémentarité avec le prochain CTMA en cours de programmation.  
 

Francis PERCOT, président de lôASA et la LPO se f®licitent de ce travail constructif et de 

lô®coute mutuelle obtenue. 

A lôissue du d®bat et du t®moignage du Pr®sident de lôASA des marais de Moricq : 

Vu la disposition 7c-4 du SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 ; 

Vu les dispositions 13.3.2. et 5. du SAGE du LAY ; 

Vu les instructions de la ministre de lôenvironnement en octobre 2012 ; 

La Commission Locale de lôEau, apr¯s lôexpos®, donne un avis favorable au contrat de 

marais pr®sent® entre lôEPMP et lôASA des Marais de Moricq.  

 

¶ INVENTAIRE DES COURS DôEAU 
 

Le Pr®sident de la CLE explique que la DDTM a initi® un inventaire des cours dôeau 

dans les communes et par courrier a proposé aux mairies de se rapprocher des CLE de 

leur SAGE. Il sôinterroge sur cette d®marche et sur son r¹le de président de CLE à jouer au 
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près des 111 communes du bassin versant. Il laisse donc la parole à Christophe 

DELAUNAY de la DDTM 85. 

Christophe DELAUNAY explique quôil sôagit dôune commande aux DDT du Minist¯re de 

lôEnvironnement de lôEnergie et de la Mer. Un premier travail V1 a été réalisé à partir de 2 

cartes : celle de la police de lôeau et celle des BCAE ®tablie en 2006. Aujourdôhui, ¨ partir 

de ces premiers éléments, les communes et les CLE sont invitées à se prononcer sur cette 

cartographie et préciser les cours dôeau de chaque commune. La DDTM 85 ayant fait le 

choix dôune carte des cours dôeau progressive, la carte ®voluera progressivement au fur et 

à mesure des inventaires. 

Christian AIME souhaite rappeler que la carte de la police de lôeau (ONEMA) a engendré 

de nombreux contentieux et quôil est n®cessaire dôavoir une d®finition nationale et une 

cartographie ®tablie dans le but dôune sécurité juridique pour les agriculteurs.  

Fran­ois Marie PELLERIN sôinterroge sur ce processus dô®laboration. Sur la méthode 

dôabord puisque la carte est d®j¨ produite, sur le processus de validation ensuite. Il rajoute 

ensuite que la méthode sur le marais Poitevin doit être différente.  

Loïc RINEAU explique que cela pose un réel problème pour les pratiques agricoles en bord 

de cours dôeau ou de foss®s. Les agriculteurs sont capables de travailler et de recenser ces 

cours dôeau mais il faut leur apporter des r®ponses pratiques.  

Christophe DELAUNAY répond que la carte V1 est une première étape. La consultation des 

communes engendrera une carte V2. 

Au vu du débat, le Président propose que la CLE donne un avis favorable à la cartographie 

V1 propos®e par la DDTM sans inclure la partie marais Poitevin qui nôest pas achev®e. Pour 

les communes, il faut associer la CLE mais celle-ci ne pourra pas assister aux réunions de 

chaque mairie. Surtout, les mairies devront organiser la concertation avec un groupe multi 

acteurs ¨ lôimage de ce qui a ®t® r®alis® pour les inventaires de zones humides. Un courrier 

sera ainsi adressé à chaque commune du bassin versant. 

¶ QUESTIONS DIVERSES 
 

En questions diverses, le Pr®sident Gandrieau souhaite faire un point dôavancement 

sur 2 sujets : 

 

- Le CRBV 2017-2019 est en cours de montage. Compos® dôune cinquantaine 
dôactions, ce projet de contrat approche les 3 Mú sur le bassin versant. Son 
programme est en cours de finalisation et il devra être soumis dans une première 
version, à la Région en avril. 

 

- Lô®tude GEMAPI. Apr¯s un diagnostic pr®sent® en 2016, le second semestre a ®t® 
consacré à la simplification de la gouvernance en aval du bassin du LAY. Les 2 
communautés de communes du littoral, concernée ont eu cette présentation. 
Actuellement des scénarios sur le bassin versant sont étudiés sur le plan 
réglementaire et financier : 

Á Portage de la GEMAPI par les EPCI 
Á Portage de la GEMAPI par les structures actuelles 
Á Portage de la GEMAPI par un EPAGE à créer. 

 

Ces analyses de scénarios seront présentées en mai 2017.  

 

2.2. CLE du 11 juillet 2017 

 
En pr®ambule, une vid®o produite par lôAgence de lôeau Rh¹ne M®diterran®e Corse est 

diffus®e pour promouvoir la protection de lôeau et sa gestion par bassin versant. 
 

Le Pr®sident de CLE explique ensuite que le travail pr®sent® fait suite ¨ diff®rentes r®unions 
du comit® de pilotage sur le bassin versant charg® de mettre en place la GEMAPI. Le 
cabinet ESPELIA a accompagn® cette d®marche en d®veloppant les ®l®ments techniques, 
r®glementaires et financiers.  

 
Lôobjet de la r®union du jour est de pr®senter rapidement les diff®rents sc®narios 
d®velopp®s et expos®s en comit® pilotage du 3 mai dernier. Ensuite il sera d®battu de 
lôorientation ¨ prendre.  

 

¶ SCENARIOS DE MISE EN PLACE DE LA COMPETENCE GEMAPI SUR 

LE BASSIN VERSANT DU LAY 



 

 

wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴƴǳŜƭ нлмт 
18 

 

Le Pr®sident rappelle donc que 4 sc®narios ont ®t® d®velopp®s et pr®sent®s par 
ESPELIA pour faire lôobjet de d®bat : 

¶ Sc®nario 1 : comp®tence GEMAPI conserv®e par les EPCI, 

¶ Sc®nario 2 : comp®tence GEMAPI port®e par les 3 structures en place : La Roche 
sur Yon agglom®ration, Syndicat mixte marais Poitevin bassin du LAY et 
SYNERVAL ®largi en amont 

¶ Sc®nario 3 : cr®ation dôun EPAGE 

¶ Sc®nario 4 : comp®tence GEMAPI port®e par une structure ¨ lô®chelle des bassins 
versants du marais Poitevin. 

 
Au vu des d®bats ant®rieurs sur ces 4 sc®narios, le Pr®sident de CLE propose un 
sc®nario 3 bis alternatif entre le sc®nario 2 et le sc®nario 3 : 

¶ Sc®nario 3a : cr®ation dôun syndicat de bassin versant ¨ partir du Syndicat mixte 
marais Poitevin bassin du Lay et de SYNERVAL ®largi en amont 

¶ Sc®nario 3b : cr®ation dôun syndicat mixte littoral 
 
Les diff®rents sc®narios sont donc pr®sent®s en s®ance et le support qui avait ®t® 
diffus® par voie ®lectronique, est remis en s®ance.  
 
Les cons®quences r®glementaires, techniques et financi¯res sont expos®es. Pour 
r®pondre ¨ la demande du 3 mai, des propositions de r®partition des si¯ges sont faites 
en fin de pr®sentation.  
 
A lôissue de la pr®sentation, le Pr®sident GANDRIEAU ouvre le d®bat.  
 
G®rard RIVOISY rappelle que lôagglom®ration se situe sur 4 bassins versants et que 
lôEPCI engage cet ®t® une ®tude visant ¨ confronter toutes les ®tudes men®es sur ces 
4 territoires. A la fin de lóann®e, une position sera donn®e vis-̈-vis de la GEMAPI et il 
demande que ESPELIA puisse intervenir ¨ lôagglom®ration pour pr®senter le travail 
r®alis® pour la CLE. Il souhaite que dans le r®sultat de lô®tude qui d®bute ¨ 
lôagglom®ration, on ne parte pas vers des orientations encore diff®rentes de celles qui 
ont ®t® pr®sent®es.  
 
Maxence de RUGY estime n®cessaire de conserver le principe de solidarit® amont aval 
dans un syndicat de bassin. Lôid®e de cr®er ®galement un syndicat littoral peut sans 
doute aider ¨ d®bloquer la crainte exprim®e par le bassin versant et trouver un 
consensus final.  
 
£ric RAMBAUD entend la logique de bassin versant alors que son EPCI se situe sur 

trois bassins. Il ®met trois remarques : dôabord, il faut une bonne compr®hension sur 
ces trois territoires ce qui nôest pas le cas aujourdôhui. Ensuite, il indique que le niveau 
de sensibilit® sur son territoire amont nôest pas du tout celui de la population aval. Enfin, 
pour am®liorer cette connaissance, il importe de sôapproprier les enjeux du territoire et 
non pas uniquement lôaspect financier. Il note donc un d®calage complet en termes de 
calendrier dans lôappropriation.  
 
Fr®d®ric PORTRAIT a suivi quelques r®unions et a encore beaucoup de questions. Il 
demande la diff®rence entre transfert et d®l®gation de comp®tence. 
 
Le Pr®sident GANDRIEAU r®pond que le transfert de comp®tence est d®finitif alors que 
la d®l®gation est temporaire, sur une dur®e d®termin®e ¨ lôavance. Par contre, la 
d®l®gation nôest possible que pour les EPAGE.  
 
Pour Jo±l BORY, il est important de rassembler le bassin versant sur des sujets comme 
les plantes envahissantes qui se d®veloppent de plus en plus de lôamont vers lôaval.  
 
Jannick RABILLE rappelle que les syndicats mixtes cr®®s en 1981 jouaient le r¹le de 
solidarit® d®partementale avec la participation financi¯re du D®partement de la 
Vend®e. Aujourdôhui, il faut construire une solidarit® diff®rente sur un projet de territoire.  
 
£ric RAMBAUD pr®cise quô̈ titre personnel, il est favorable ¨ un syndicat mixte de 
bassin versant sans la submersion marine. Il faut donc poursuivre cette r®flexion sur le 
territoire, lôexpliquer pour le faire partager.   
 
Hugues Des Touches regrette cette vision de s®parer dans lôestuaire le littoral et le 
fluvial.  

 
 

¶ PROPOSITION DôUN SCENARIO ET SUITES A DONNER 
 

Pour résumer, le Président GANDRIEAU observe que la CLE, élargie aux EPCI, 

semble aujourdôhui favorable ¨ ce sc®nario 3 bis qui pr®voit la cr®ation dôun syndicat 

de bassin versant et un syndicat littoral. Cette piste de réflexion a le mérite de répondre 

aux craintes des EPCI du bassin versant face aux coûts de la lutte contre la 

submersion marine en distinguant 2 structures séparées. 
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Cette différenciation permet aussi de proposer des participations financières plus 

équilibrées et il ressort des différentes simulations présentées (A, B, C, Dé) que la 

répartition - avec une prépondérance du critère surface - semble se détacher :  

Population DGF à 20%, superficie : 60%, marais : 20% 

Ou 

Population DGF à 10%, superficie : 80%, marais : 10% 

Une indication de répartition des sièges est aussi présentée en séance :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : exemple de répartition des sièges pour 30 délégués de bassin 

 

Sur le littoral en revanche, la r®flexion dôun syndicat littoral d®di® ¨ la submersion 

marine reste à poursuivre sur plusieurs points : sur son p®rim¯tre dôabord, sur ses crit¯res 

de répartition financière ensuite et sur les sièges ensuite.  

Enfin, cette solution cr®®e 2 structures quôil faudra pr®senter au pr®fet de Vend®e et 

son administration.  

Il est donc demandé au cabinet ESPELIA de poursuivre sa mission, au sein de la 

phase 4 du march®, relative ¨ lôaccompagnement des collectivit®s dans la mise en place de 

la GEMAPI. A cet égard, un guide de procédures avec des exemples de statuts et de 

délibérations est attendu.  

 

¶ QUESTIONS DIVERSES 
 

Le Président indique que le projet de CRBV 2017-2019 a été soumis à la 

commission environnement de la Région. Son programme devra être revu et son volet 

communication sera diminué. Son approbation par la commission permanente régionale est 

prévue fin septembre. 

James GANDRIEAU présente ensuite Vincent JAUFFRIT, recruté pour le SAGE 

du LAY et chargé de travailler sur les pollutions bactériennes et les profils de vulnérabilité. 

Sôil a dôabord travaill® sur le CRBV, il sôattachera cet ®t® ¨ rencontrer les partenaires et 

analyser les différentes campagnes de prélèvements qui existent sur le paramètre 

bactériologique sur le bassin versant et la baie de lôAiguillon.  

En accord avec le président de la CLE, M. Elmano MARTIN intéressé par la démarche, 

cette r®flexion sera partag®e avec lôanimateur du SAGE S¯vre Niortaise marais Poitevin.  

 

2.3. CLE du 16 octobre 2017 
 

1. DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA CLE AU CONSEIL 

DôADMINISTRATION DE LôEPMP 

 

Le Pr®sident explique que la CLE dispose dôun si¯ge au conseil 
dôadministration de lôEtablissement Public du Marais Poitevin. Il convient de 
d®signer son repr®sentant au terme de 6 ann®es de mandat (demande du 25 
septembre 2017). 
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James GANDRIEAU est seul candidat.  

 
James GANDRIEAU est d®sign® repr®sentant de la CLE au Conseil 
dôAdministration de lôEPMP, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents.  

 

2. CONTRAT REGIONAL DE BASSIN VERSANT 2017-2019 DU 

LAY 
 

Le Président rappelle que la CLE avait déjà animé un CRBV entre 2013 et 

2015 et avait souhaité reconduire cette opération en 2016. 

 

Un appel à projet a donc été adressé aux collectivités pour se porter 

candidates de juin 2016 à janvier 2017. Un programme a ainsi été établi et 

présenté en juillet en commission environnement de la Région. Il laisse ensuite 

la parole ¨ lôanimateur. 

 

Pascal MEGE présente alors le contenu du projet de CRBV 2017-2019. Celui-

ci a connu quelques modifications apr¯s lôaudition de juillet pour mieux 

accompagner des actions concrètes en milieux aquatiques et diminuer le coût 

de lôaxe communication. Certains taux dôaides ont ®galement ®t® revus car si 

lôaide r®gionale peut aller jusquô¨ 80%, le taux moyen r®gional doit respecter 

40% maximum du programme global. Les 4 axes sont :  

- Am®liorer la qualit® de lôeau 
- Economiser lôeau, 
- Restaurer les milieux aquatiques et zones humides 
- Animation, information. 
 

Ils contiennent 46 actions port®es par 25 ma´tres dôouvrages. Le Contrat sera 

signé avec la Région le 1er d®cembre pour 1.1Mú de subventions et certaines 

opérations ont déjà pu avoir lieu par dérogation. 

Le tableau d®taill® des actions est remis ¨ lôensemble des membres pr®sents 

de la CLE. 

Hervé CIFARELLI (CA La Roche sur Yon) regrette que les lourds travaux de 

continuit® ®cologique envisag®s sur LôYON ne soient pas int®gr®s dans le 

programme du CRBV. 

Pascal MEGE répond que ces actions avaient initialement été intégrées lors 

du montage fin 2016 mais - faute de chiffrage financier début 2017 - ces 

op®rations ont ®t® retir®es apr¯s en avoir fait part au service. A lôissue de 

lôinstruction r®glementaire de ces op®rations en 2018, celles-ci pourraient 

b®n®ficier de lôaide CRBV au travers dôun avenant ®tabli ¨ mi-parcours.  

 

3. ETUDE DE LA POLLUTION BACTERIOLOGIQUE DANS 

LôESTUAIRE DU LAY 
 

Le Pr®sident GANDRIEAU rappelle que la CLE avait discut® ¨ lôautomne 

2016 des pollutions bact®riologiques sur le littoral et de lôimpact sur la 

conchyliculture. Pour travailler sur cet axe et répondre aux demandes du 

SDAGE Loire Bretagne, Vincent JAUFFRIT a été recruté en juin 2017 pour 

analyser les données, mettre en place un suivi et lancer les profils de 

vulnérabilité. Avant sa présentation, il rappelle que ce travail est une analyse 

de longue haleine qui touche de nombreux paramètres mais qui ne vise pas à 

focaliser des acteurs. 
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Vincent JAUFFRIT expose ensuite son travail ¨ la CLE. Il r®sume lôanalyse des 

études et prélèvements existants depuis plusieurs années et réalisés par 

plusieurs partenaires : Etat, Département de la Vend®e, Ifremeré La qualit® 

bactérienne est couplée aux conditions climatiques et le lien est évident entre 

apports et pluies significatives. Cette premi¯re phase dôanalyse montre la 

nécessité de poursuivre le travail et de vérifier certains points potentiels de 

pollution.  

Emmanuel BERTAUD (CRC) explique que les normes de qualité sont de plus 

en plus drastiques et obligent les professionnels ¨ investir pour sôadapter en 

terre. Il remercie ce premier travail mais sugg¯re que lôon sôint®resse au 

génotypage des coliformes pour identifier les sources de pollution.  

Jean-Claude DUBOS (AELB) approuve cette première démarche mais indique 

quôil faut rester prudent sur des conclusions car les sites sont interdépendants 

en baie de lôAiguillon et propose dô®largir la démarche sur le SAGE Sèvre 

Niortaise. 

Johann LEIBREICH (EPMP) sôinterroge sur lôobservation qui est faite dans 

lôestuaire o½ on constate un enrichissement bact®rien apr¯s un abattement de 

la concentration en coliformes sur le LAY. 

François Marie PELLERIN (CDMP) trouve le travail intéressant mais attend le 

rapport. Il demande sur quelle durée ce suivi est prévu. 

Vincent JAUFFRIT r®pond. Sur la hausse dans lôestuaire, plusieurs sources 

de pollution peuvent exister, il faut les vérifier, elles peuvent être très locales 

ou plus lointaines. Sur le suivi, effectivement, il faut sôinscrire dans la dur®e. Il 

rajoute que le suivi des partenaires bénéficie de plus de 10 années de mesures 

sur lôestuaire.  

Jean Marie ANGOTTI (AMV) confirme quôil faut poursuivre le suivi, surtout lors 

des ®pisodes pluvieux. Il indique que le r®seau dôeaux pluviales doit °tre 

surveill® car il d®bouche directement dans lôestuaire. Mais les vases dans 

lôestuaire ont sans doute aussi un r¹le complexe. 

James GANDRIEAU rajoute que le suivi du r®seau dôeaux pluviales des 2 

communes estuariennes est envisagé cet hiver ainsi que des prélèvements 

bactériologiques sur les estuaires de la Chenolette et de la Raque où les 

valeurs en amont sont extrêmement variables. Ces sites de pollution locaux 

sont donc à vérifier avant de remonter sur le bassin. Il remercie Vincent 

JAUFFRIT de ce travail dôanalyse qui reste ¨ poursuivre.  

 

4. INVENTAIRES COURS DôEAU  
 

Le Président GANDRIEAU explique ensuite que la DDTM est chargée 

de lôinventaire cartographique des cours dôeau et quôun premier travail a ®t® 

réalisé en 2017 sur le marais Poitevin.  

Christophe DELAUNAY (DDTM) pr®sente alors le travail dôinventaire inscrit 

dans une d®marche progressive. La d®finition dôun cours dôeau d®pend de trois 

critères : source, lit naturel et ®coulement une partie de lôann®e. Sur le marais, 

le travail est diff®rent mais un lien doit exister entre le marais et les cours dôeau 

périphériques. Il précise que des expertises en bordure du marais restent à 

mener et indique que la carte provisoire V2 sera disponible sur le site de la 

préfecture. 

François-Marie PELLERIN (CDPM) conteste la classification faite dans le 

marais sur le réseau R0, R1 et R2 qui à déclasser certains émissaires. Il se 

prononce contre la carte présentée.  

Apr¯s d®bat, la CLE adopte par 26 voix POUR, 2 voix CONTRE et 0 ABSTENTION 
lôinventaire des cours dôeau ®tabli sur les communes du marais Poitevin bassin du 
LAY.  
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5. INVENTAIRES DE ZONES HUMIDES  
 

Le Pr®sident GANDRIEAU demande ¨ lôanimateur de pr®senter 3 

inventaires zones humides en amont de la Smagne.  

Les inventaires des zones humides sur les communes de SAINT VALERIEN, 

SAINT CYR DES GATS et SAINT LAURENT DE LA SALLE ont été établis par le 

cabinet HYDROCONCEPT, prestataire retenu dans le cadre dôun groupement de 

commandes. Le cahier des charges suivi est celui de la CLE du SAGE du LAY.  

La Commission Locale de lôEau, apr¯s lôexpos®, donne un avis favorable ¨ 

lôinventaire des zones humides effectu® suer ces 3 communes ¨ lôunanimit® 

des membres présents. 

6. SOCLE : STRATEGIE DôORGANISATION DES 

COMPETENCES LOCALES DE LôEAU 
 

Le Président GANDRIEAU explique, que dans le cadre de la mise en 

place de la compétence GEMAPI, le Pr®fet de Bassin et sa mission dôappui 

ont établi la SOCLE qui fixe des recommandations. Il donne la parole à 

Guillaume MAILFERT de la DREAL. 

Celui-ci indique que la SOCLE est un document annexé au SDAGE qui 

recherche la cohérence hydrographique et la rationalisation des syndicats. Elle 

vise les compétences eau potable, assainissement, GEMAPI et le bassin du 

LAY mérite une attention particulière sur trois sujets : le marais Poitevin 

(disposition du SDAGE), les captages prioritaires AEP les territoires à enjeux 

sanitaires pour lôeau potable. 10 recommandations concernent la GEMAPI. Ce 

document constitue un guide et rentre en vigueur en fin dôann®e. 

James GANDRIEAU explique que la mutualisation pour lôeau potable en 

Vend®e est d®j¨ r®alis®e. LôANC au-del¨ de lô®chelle des EPCI lui para´t plus 

compliquée. Pour la GEMAPI, les EPCI sont à marche forcée sur ce sujet mais 

que des statuts explicites restent une difficulté de rédaction juridique.  

 

2.4. Bureau du 4 juillet  
 

¶ AVIS DU BUREAU DE LA CLE SUR LE PROJET DE CONTRAT 

REGIONAL DE BASSIN VERSANT DU LAY 

 

James GANDRIEAU, président de CLE, rappelle que le Contrat Régional 

de Bassin Versant (CRBV) est un outil de soutien à la gestion de l'eau et des 

milieux aquatiques à l'échelle des bassins versants. Initié par la Région Pays-

de-la-Loire en 2005, il souhaite faciliter la mise en îuvre des SAGE 

approuvés, en concentrant les aides régionales en faveur de l'eau sur ces 

territoires. Pour cela, la R®gion sôappuie sur la CLE qui anime le contrat et sa 

structure porteuse. De 2013 à 2016, la CLE du LAY a animé un CRBV pour un 

montant r®el (apr¯s avenant) de 3.5 Mú dôactions. A lôissue de ce contrat, la 

CLE a décidé en avril 2016 de lancer un second CRBV de trois ans, de 2017 

à 2019. Après un appel à projet de juin 2016 à décembre 2017, un programme 

est en cours de rédaction établi à partir des candidatures reçues. Il sera soumis 

¨ la R®gion Pays de Loire cet ®t® 2017. Constitu® dôune cinquantaine 

dôactions, il sô®l¯ve ¨ pr¯s de 2.9Mú dôactions.  

 

Il laisse ensuite la parole à Vincent JAUFFRIT, technicien qualité des eaux 

pour le SAGE, qui rappelle le précédent CRBV 2013-2015 et présente les 

actions envisagées dans le projet de CRBV 2017-2019. 4 axes sont déclinés : 



 

 

wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴƴǳŜƭ нлмт 
23 

qualit® de lôeau, ®conomie dôeau, restauration des milieux aquatiques, 

animation et information.  

 

Sur lôaxe 1, des actions vers le « zéro phyto » sont prévues sur plusieurs 

communes ou EPCI, des actions de lutte contre le ruissellement et le 

reboisement. Pour lôaxe 2, deux actions dô®conomies dôeau sont envisag®es 

par VENDEE EAU et la CC Sud Vendée Littoral. Lôaxe 3 relatif aux milieux 

aquatiques intègre des actions du CTMA de SYNERVAL, des actions du 

CTMA du Syndicat mixte marais Poitevin bassin du LAY. Une opération est 

®galement port®e par la FDAPPMA pour supprimer un plan dôeau sur le bassin 

de lôYON. A noter également le programme du CPIE sur les têtes de bassin 

versant. Enfin, lôaxe 4 communications comporte des campagnes de 

sensibilisation aux coûts élevés que la Région souhaite voir diminués.  

 

Au vu de ces éléments et de la compatibilité du projet au regard du SAGE, le 

Bureau de CLE, apr¯s en avoir d®battu, d®cide, ¨ lôunanimit® de valider le 

programme de Contrat Régional Bassin Versant du LAY 2017-2019. 

 

 

¶ AVIS DU BUREAU DE LA CLE SUR LE PROJET DE CONTRAT 

TERRITORIAL MILIEUX AQUATIQUES 2 DU LAY AVAL 

 

Le Président expose au Bureau que le projet de Contrat Territorial Milieux 

Aquatiques 2 du LAY aval est un programme de travaux sur plusieurs années, 

défini sur le bassin du LAY aval, son marais et ses rivières. Il est financé par 

lôAgence de lôeau Loire Bretagne, le Département de la Vendée et la région 

Pays de Loire. Il prévoit un programme de pr¯s de 5Mú de travaux sur les 

cours dôeau, canaux et zones humides et associe 13 ma´tres dôouvrages sur 

le territoire.  

Le Président GANDRIEAU laisse la parole à Didier BERCHAIRE, technicien 

rivières et marais en charge du dossier.  

Après un rappel du contexte géographique et des objectifs sur le marais et les 

rivi¯res, sont pr®sent®es les typologies dôactions : curage, de canaux, 

protection et adoucissement de berges, plantes envahissantes, restauration 

de lit mineur, de zones humides et de la continuité écologique ; entretien des 

ouvrages du marais ; communication et animation du contrat.  

Le contenu du programme est ambitieux en terme de chantiers mais les 

différents ma´tres dôouvrages ont ®t® ®troitement associ®s ¨ la d®finition du 

programme pour respecter chaque année leur capacité financière. Pour les 

travaux du Syndicat mixte, le PAOT de Vendée a été pris en compte et des 

opérations sont prévues sur les cours dôeau indiqu®s comme vitrine dans le 

document dôorientation de la pr®fecture. Enfin, le projet de CTMA est cohérent 

avec le CTMA cadre suivi par lôEPMP. 

Gérard RIVOISY est intéressé par les travaux en amont du bassin du GRAON 

sur la commune de La Boissière des Landes mais le cours dôeau est en limite 

avec NESMY et lôagglom®ration de la Roche SUR YON. Si lôint®r°t des travaux 

est largement fondé, se pose la question des travaux sur la rive de NESMY, 

en dehors du territoire du Syndicat mixte pétitionnaire.  

Vu les dispositions 11,2 : restauration des fonctionnalités des contextes 

piscicoles Lay aval, marais, Graon ; 11,4,2 : lutte contre les espèces animales 

et végétales envahissantes ; 11,4,1 : rendre franchissable les ouvrages 

hydrauliques et faciliter la circulation piscicole ; 12,3,1 : maintien prioritaire des 

zones humides du marais encore présentes ; Gestion des niveaux dôeau ; 

Maintien des connexions hydrauliques ; 12,3,3 et 12,4,3 : Mise en place dôun 
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programme de restauration et dôentretien sur la zone humide ; 13, 2 : entretien 

et conservation des réseaux hydrauliques du marais, 

 

Le projet de CTMA 2 du LAY aval est compatible avec le SAGE du LAY. 

 

Le Bureau de CLE, apr¯s en avoir d®battu, d®cide, ¨ lôunanimit® : 

 

¶ De donner un avis favorable au projet de Contrat Territorial Milieux 
Aquatiques 2 du LAY Aval ; 

¶ Dôautoriser le Pr®sident ¨ signer tous documents relatifs ¨ ce sujet.  

 

¶ AVIS DU BUREAU DE LA CLE SUR LA PRISE DôEAU DES BELINIERES 

SUR LE LAY UTILISEE POUR LA PRODUCTION DôEAU POTABLE 

 

Le Président expose au Bureau que le pétitionnaire SIAEP Plaine et 

Graon, pour rendre définitif la mise en place du pompage dans le LAY, au lieu-

dit les B®lini¯res ¨ Champ Saint P¯re, doit ®tablir une demande dôautorisation 

de prélèvement et mettre en place des périmètres de protection autour de la 

prise dôeau. Cette prise dôeau a pour objectif de parfaire le remplissage de la 

retenue du Graon par un pompage gr©ce au d®bit du cours dôeau. Les p®riodes 

et les modalités de pompage sont conditionnés par le respect du Débit 

dôObjectif dôEtiage (DOE). Les proc®dures administratives et r®glementaires 

sont les suivantes : 

Å D®claration dôUtilit® Publique pour les travaux et lôinstauration des 

périmètres de protection (PP), 

Å Autorisation de prélèvement dans le milieu, 

Å Autorisation pr®fectorale dôutiliser lôeau pr®lev®e dans le milieu en vue 

de la consommation humaine. 

 

Vu le chapitre 5.1. du PAGD et ses objectifs de qualité 

Vu la disposition 8.4.1. du PAGD sur le remplissage des barrages pour la 

saison estivale 

Vu lôarticle 5 des règles de fonctionnement de la CLE disposant que le Bureau 

peut donner un avis pour la CLE, 

 

Le Bureau de CLE, apr¯s en avoir d®battu, consid¯re, ¨ lôunanimit® des 

membres présents, que le projet est compatible avec le SAGE du LAY. La 

CLE porte lôattention sur : 

- Le fait que le DOE ¨ la Claye nôexiste plus depuis le SDAGE 2016-

2021. Pour autant le débit de 400 l/s à la Claye doit rester le débit de référence 

; 

- les compensations pr®vues par le SIAEP depuis lôamont sont 

importantes et sont supérieures ¨ lô®coulement ¨ la mer demand® par le SAGE 

; 

- le PAGD du SAGE en 2011 invitait VENDEE EAU à signer une 

convention avec lôASA VDL pour la gestion des prises dôeau lat®rales lors des 

compensations issues de lôamont 

- le suivi et la diffusion des mesures du paramètre nitrates dans la 

retenue du GRAON car la qualité de la retenue peut dépendre de celle du LAY.  
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¶ QUESTIONS DIVERSES 

 

Le Pr®sident rappelle aux membres du Bureau quôune CLE se tiendra le 

11 juillet prochain pour évoquer des scénarios de mise en place de la 

compétence GEMAPI sur le bassin versant du LAY. Il indique que 4 scénarios 

ont été étudiés et présentés en mai :  

- GEMAPI portée par les EPCI,  
- GEMAPI portée par les 3 structures actuelles et SYNERVAL étendu 

en amont, 
- GEMAPI portée par un EPAGE, 
- GEMAPI port®e par une structure ¨ lô®chelle du bassin versant. 

 

Au vu de la réunion du 3 mai, un scénario intermédiaire sera proposé. James 

GANDRIEAU proposera un scénario « 3 bis è avec la cr®ation dôun syndicat 

mixte de bassin versant et un syndicat mixte littoral.  

Enfin, il pr®cise que ce travail est li® ®galement ¨ la Strat®gie dôOrganisation 

des Comp®tences Locales de lôEau (SOCLE) qui est en cours de consultation 

actuellement et jusquô¨ fin septembre. 

 

 

 

 

 

 

2.5. Bureau du 25 juillet  
 

Le 25 juillet 2017, le Bureau de CLE était invité à visiter le chantier du 

barrage du BRAUD, en cours de restauration Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ du LAY.  

 

 

Figure 7 : chantier du barrage du BRAUD  
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3. AUTRES ACTIONS OU REUNIONS SUIVIES 

PAR LA CELLULE DôANIMATION  EN 2017 
 

 

 

 Hormis les réunions de CLE et/ou de son Bureau (organisation, préparation, 

animation), lô®quipe dôanimation du SAGE organise ou participe ¨ de nombreuses r®unions 

sur le bassin versant dans le cadre de la mise en îuvre du SAGE et ceci sur de nombreuses 

thématiques. 

 

Elles sont rappelées ici sous forme succincte mais les thèmes abordés sont développés 

dans le chapitre 4 Mise en îuvre du SAGE pour les plus chronophages.  

SUJETS ABORDES TACHES 
LIEN AVEC LE SAGE ET LE 

SDAGE 

Inventaire communal 

des zones humides 

Accompagnement des communes ou 

de leurs groupements dans la 

démarche : sensibilisation des élus 

communaux 

/ƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ  

[Ŝ {!D9 ŎƻƴŦƛŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

zones humides aux communes 

(chapitre 12). 

La CLE a établi en 2009 et 

2010 un cahier des charges 

pour les communes. 

Contrats Territoriaux 

Milieux Aquatiques 

(CTMA) 

 

Suivi du CTMA sur le Lay aval (SMMP 

bassin du LAY) : élaboration, 

validation 

Comité technique et comité de 

ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du CTMA du 

LAY amont (SYNERVAL) 

Chapitres 8 et 9 du SDAGE 

Contrat Régional de 

Bassin Versant (CRBV) 

Rédaction du programme 2017-2019 

Ǉǳƛǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

concernés, Suivi des subventions 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

 

Suivi des niveaux dans le 

Marais Poitevin 

Suivi des mesures afin de définir des 

NOEd, des NOEf et des NCR 

wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ 9tat et 

contrat de marais avec les ASA 

Disposition 7C4 du SDAGE 

 

Suivi des débits en 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

DOE 

Participation aux réunions de gestion 

du LAY ré alimenté en période 

ŘΩŞǘƛŀƎŜ  

Chapitre 7 du SDAGE (DOE) 

Irrigation et réserves de 

substitution en bordure 

du marais Poitevin 

CTGQ 

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ au 

CTGQ  

wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł 

ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ 

substitution 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ CTGQ 

 

Dispositions 7C1 et 7C4 du 

SDAGE 

 

Chapitres 8 et 9 du SAGE 
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Compétence Gestion 

des milieux aquatiques 

et prévention des 

inondations 

/ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

de simplification de la gouvernance et 

mise en place de la GEMAPI 

Chapitre 6 du SAGE 

Chapitre 12 du SDAGE 

Gestion des crues et des 

inondations 

PAPI 

Coordination des 3 PAPI marais 

Poitevin 

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ 

ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǳȄ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ 

digues et aux projets de restauration 

nécessaires : le Braud 

Suivi des PPRI et PPRL 

Chapitre 6 du SAGE 

 

Chapitre 12 du SDAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : réserve de Magnils est au 4 octobre 2017  
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4. LES ACTIONS PRINCIPALES DE MISE EN 

íUVRE DU SAGE DU LAY  EN 2017 

 

 

 

 Lô®laboration du SAGE du LAY a n®cessit® 10 ans dô®tudes et de d®bats de la part 

de la CLE et ses groupes de travail. Ces d®bats ont fait lôobjet de nombreux projets sur le 

bassin versant.  

Valid® depuis 2011, lôaccent est mis aujourdôhui sur la mise en îuvre du SAGE sur son 

territoire. La majorit® du temps de lô®quipe dôanimation est donc li® au lancement de 

plusieurs projets évoqués dans le PAGD.  

Le chapitre 3 précédent évoque les multiples projets. Ce chapitre 4 développe ceux qui ont 

été, en 2017, les plus importants en terme de r®unions, animations et suivis dô®tudes. Il 

sôagit de : 

- Lôappel ¨ projet pour un nouveau CRBV sur 2017-2019, 

- La poursuite du CTGQ pour les réserves de substitution, 

- Lôétude juridique sur la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 

des Inondations (GeMAPI). 

- La mise en îuvre du PAPI du LAY aval et son avenant en 2017, 

- Le projet de restauration du barrage du BRAUD et sa continuité écologique, 

- La programmation dôun nouveau CTMA 2018-2021, 

 
 

4.1. Inventaire des zones humides sur le bassin versant 
 

4.1.1.  Lien avec le SAGE du LAY approuvé  

× Dans son chapitre 12, le SAGE du LAY prévoit que les communes (ou leur 

groupement compétent) inventorient les zones humides présentes sur leur 

territoire.  

La CLE a ®tabli en 2009 un cahier des charges dôinventaire des zones humides, r®actualis® 

en juin 2010. Ce cahier des charges a ®t® diffus® dans sa version actualis®e ¨ lôensemble 

des communes du bassin versant ¨ lôautomne 2010.  

4.1.2.  Activités en 2017  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : compilation des inventaires des zones humides sur le bassin du LAY et en 
Vendée (provisoire) 
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Apr¯s des ann®es charg®es en terme dôinventaires zones humides entre 2011 et 

2015, 2016 et 2017 voient la fin de la réalisation des inventaires.  

 

Réunion Dates Validation des inventaires 

 CLE 16 OCTOBRE 2017  

  SAINT CYR DES GATS 

  SAINT LAURENT DE LA SALLE 

  SAINT VALERIEN  

Tableau 1: validation par la CLE ou son Bureau des inventaires communaux de 
zones humides en 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Avancement des inventaires communaux en mars 2016 : toutes les communes ont 
engagé la démarche, 85 ont leur inventaire validé en Conseil Municipal et en CLE du LAY 

 

 

Chaque inventaire communal est remis sous SIG et au format GWERN, logiciel gratuit 

du FMA, destin® ¨ compiler ¨ lô®chelle de plusieurs bassins versants les inventaires 

cartographiques des zones humides.  

 

Depuis 2014, en lien avec lôanimateur, le Forum des Marais Atlantiques a engag® le travail 

de compilation ¨ lô®chelle du bassin versant pour une mise à disposition sur Internet.  
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Figure 11 : avancement des inventaires zones humides réalisés sur le bassin du LAY, décembre 2017 
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Figure 12 : compilation des inventaires communaux en mars 2018  
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4.2. Bilan du Contrat Régional de Bassin Versant 
2013-2016 

 

4.2.1. ¦ƴ /w.± ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Řǳ [ŀȅ 

 En séance du 29 juin 2011, la CLE a décidé de lancer un premier CRBV sur le 

ōŀǎǎƛƴ Řǳ [ŀȅ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ 

ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴŜ ƻǳ 

plusieurs actions pour une réalisation prévue entre 2012 et 2015. 

Le programme a été validé par la Commission Permanente de la Région Pays de la 

Loire en février 2013. 

рр ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмо ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ 

prévisionnel de 6 230 мфф ϵΦ [Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ-elles estimées à 

2 092 ооо ϵΦ 

 

4.2.2 Bilan financier du CRBV 2013 ς 2016 

[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ŀ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ǊŞǾƛǎŞ όŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ 

pas pu être réalisées). Au total 63 actions (après avenant) ont été engagées pour un 

montant global de 3 429 тсф ϵΦ [Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł м 216 ртн ϵ 

soit 35,4% du montant des actions. 

La majorité des actions du CRBV 2013 ς 2015 ont été soldées en 2017. Sur 

1 216 ртн ϵ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎΣ м 022 мфр ϵ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇŀȅŞŜǎΦ Lƭ ǊŜǎǘŜ ǇƻǳǊ нлму 

une action à soldé. 

 

4.2.3 Bilan qualitatif du CRBV 2013 ς 2015 

Le CRBV 2013 ς 2015 a été clôturé par la rédaction au mois de juillet 2017 

ŘΩǳƴ bilan financier et qualitatif des actions réalisées sur le bassin du Lay dans le 

cadre du Contrat Régional de Bassin Versant. Un récapitulatif des opérations et des 

résultats oōǘŜƴǳǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Axe 1 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Figure 13 : Bilan financier du CRBV  2013 - 2015 
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[ΩŀȄŜ м ζ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » était composé de 18 actions (dont 4 inscrites 

Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘύ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ рпо нфн ϵ ǎƻƛǘ мс҈ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Focus sur les actions 11 et 13  « Création et aménagement de zones tampons » 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 

Les actions 11 et 13 de créations et aménagements de zones tampons ont été portées 

ǇŀǊ ƭŜǎ {L!9t ŘŜ wƻŎƘŜǊŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴƎƭŜ DǳƛƎƴŀǊŘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŜǎΣ 

banquettes de rétention ou fossés en escalier.  

Les résultats : 

Pour le SIAEP de Rochereau : 

- 5 créations ou restaurations en zones urbaines 

- 66 créations ou restaurations en zones rurales 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻn 

 

 

Figure 14 : Actions de l'axe 1 du CRBV 2013 - 2015 
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tƻǳǊ ƭŜ {L!9t ŘŜ ƭΩ!ƴƎƭŜ DǳƛƎƴŀǊŘ : 

- 3 créations ou restaurations en zones urbaines 

- 2 créations ou restaurations en zones rurales 

- Réalisation ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ 

 

Axe 2 Υ 9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ 

[ΩŀȄŜ н ζ 9ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ » était composé de 2 actions pour un montant de 30 750 

ϵ ǎƻƛǘ м҈ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭΦ 

 

 

 

 

CƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ мс ζ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 

[ΩŀŎǘƛƻƴ мс ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ aŀǊǘƛƴ ŘŜǎ bƻȅŜǊǎ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ ƭŜǎ ǊƻōƛƴŜǘǎ Ŝǘ ŎƘŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Les résultats : 

Une diminution de la consommation de 350m3/ an est constatée, ce qui représente 

ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ мтллϵκŀƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

 

 

 

                            Figure 17 : Extrait du bulletin communal de Saint Martin des Noyers 

 

 

Figure 15 : Carte de localisation des bassins de l'Angle Guignard et de Rochereau 

Figure 16 : Actions de l'axe 2 du CRBV 2013 - 2015 
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Axe 3 : Restaurer les milieux aquatiques 

[ΩŀȄŜ о ζ Restaurer les milieux aquatiques » était composé de 29 actions (dont 4 

inscrites dŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘύ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ н 194 нно ϵ ǎƻƛǘ сп҈ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

total. Cet axe était 

subdivisé en deux 

parties, une partie 

relative aux 

actions de 

restauration des 

milieux aquatiques 

et un autre 

relative aux 

opérations 

menées dans le 

cadre du CTMA 

Lay aval. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18 : Actions de 
l'axe 3 du CRBV 2013 - 
2015 
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                   Figure 19 : Actions de l'axe 3 (CTMA du Lay aval) du CRBV 2013 ς 2015 

 

Focus sur les actions 18, 20, 21, 22, 24 et 26 « Inventaires de zones humides » 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǳǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ƭŀ 

typologie des zones humides selon le cahier des charges de la CLE du Lay. Le rendu a 

ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ ƻǳ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎύΦ 

Les résultats : 

Les inventaires ont été réalisés sur 35 communes du bassin du Lay, ces derniers ont 

été validés par les conseils municipaux et par la CLE du Lay.  

Une compilation des inventaires de zones humides sur le bassin versant du Lay a pu 

être réalisée. 

 

             Figure 20 : Carte de localisation des inventaires de zones humides réalisés dans le cadre du CRBV 
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Focus sur les actions 34, 35, 37 et 39 « wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ƳŀǊŀƛǎ » (CTMA 

Lay aval) 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : 

Le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ 

Řǳ [ŀȅΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǎǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ Řǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ 

marais pour ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ƳŀƴǆǳǾǊŀƴǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ ¦ƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƻǳǾǊŀƎŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞΦ 

Les actions sont menées par plusieurs ASA de marais. 

Les résultats : 

13 ouvrages ont 

pu être restaurés 

par 5 associations 

de marais au 

cours du CRBV 

2013 ς 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 21 : Restauration de la vanne de la Bouhière 

Figure 22 : Restauration du clapet des Grenouillets 

Figure 23 : Restauration de l'ouvrage de la Cale 
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Axe 5 Animation, information 

[ΩŀȄŜ р ζ Animation, information » est composé de 14 actions (dont 2 inscrites dans 

ƭΩŀǾŜƴŀƴǘύ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ссм рлпϵ ǎƻƛǘ мф҈ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀl. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 24 : Actions de l'axe 5 du CRBV 2013 - 2015 

Focus sur les actions 49 et 53 « Entretien, gestion et aménagement des espaces 

publics  

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {L!9t ŘŜ ƭΩ!ƴƎƭŜ Guignard et de Rochereau. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ 

pesticides appliqués sur les espaces publics. Des journées de formation et ou de 

démonstration ont été organisées pour les agents et les élus. Cette action a permis 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ζ 0 pesticide η Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ мer janvier 2017 de la « loi Labbé η ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pesticides sur la majorité des espaces publics. 

Les résultats : 

Pour le {L!9t ŘŜ ƭΩ!ƴƎƭŜ DǳƛƎƴŀǊŘ : 

- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƴƎƭŜ DǳƛƎƴŀǊŘ Řŀƴǎ 

ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 

- 9 communes concernées par des essais de végétalisation de cimetières. 

- ¢Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ ǎur le terrain de foot de Bournezeau. 

Pour le SIAEP de Rochereau : 

- Suivi des essais de végétalisation des cimetières sur 3 communes du bassin 

versant de Rochereau. 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ ǇƻǳǊ п 

communes. 

- Accompagnemenǘ ŘŜ п ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ 

alternatif. 
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4.3. Un second Contrat Régional de Bassin Versant 
2017 ς 2019 

 
4.2.1 Un projet de CRBV qui fait suite au contrat 2013 ς 2015 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ /w.± ǾƛǎŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ SAGE du Lay approuvé 

Ŝƴ нлммΦ Lƭ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ /w.± 

2013 ς нлмр ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ CƻǊǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊŜƳƛer succès et 

face à la demande exprimée sur le bassin versant, la CLE a décidé de reconduire 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлмтΣ нлму Ŝǘ нлмфΦ 

 

4.2.2 [ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ /w.± нлмт - 2019 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞe 2016 et le programme a 

ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлмтΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

régionale, le coût total des opérations était estimé à 2 901 пну ϵ 

Un projet de CRBV a été présenté le 7 juillet 2017 à Nantes aux élus de la Commission 

territoires, ruralités, santé, environnement, transition énergétique, croissance verte 

et logement. Suite à cette audition, le programme définitif a été élaboré. Il est 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ пп ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ нп ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀl du 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł нΦтт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ мΦм 

Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩϵ όǎƻƛǘ пл҈ύΦ  

Le CRBV 2017 ς 2019 du bassin du Lay a été approuvé par la région Pays de la Loire à 

la suite de la commission permanente du 29 septembre 2017. 

 

 

 

Figure 25 : répartition par axes des montants du CRBV 2017-2019 

 

4.2.3 La signature du CRBV 2017 ς 2019 

La signature du 2ème Contrat Régional de Bassin Versant du bassin du Lay a 

eu lieu le 1er décembre en matinée à la mairie de Mareuil sur Lay en présence de 

Laurent Gérault, Conseiller régional des Pays de la Loire en charge de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 

Pierre-Guy Perrier, Conseiller régional des Pays de la Loire, James Gandrieau, 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ {!D9 Řǳ [ŀȅΣ Wƻšƭ .ƻǊȅΣ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ 

Syndicat mixte Marais poitevin bassin du Lay et Brigitte Hybert, Conseillère 

départementale de Vendée. 
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[Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ /w.± ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΦ ¦ƴŜ ǾƛǎƛǘŜ Řǳ ōǊŀǎ de 

contournement et de la passe à poissons de la chaussée de Mareuil localisé sur le Lay 

était organisé par SYNERVAL. Cet ouvrage financé en partie par la région Pays de la 

Loire au cours du CRBV 2013 ς 2015 permet le franchissement de la chaussée par les 

espèces migratrices de poissons et participe à rétablir la continuité écologique sur le 

Lay. 

Figure 26 : Passe à poissons de la chaussée de Mareuil visitée pour la signature du CRBV 2017 - 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

× Les actions du CRBV 2017 ς 2019 sont réparties dans 5 axes 

thématiques reprenant les enjeux du SAGE du Lay : 

 

- Axe 1 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ς 15 actions 

- Axe 2 Υ 9ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ς 2 actions  

- Axe 3 Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ 

humides (intègre les actions du CTMA Lay aval) ς 20 actions 

- Axe 4 : Crues et inondations (axe rattaché au PAPI du bassin versant 

du Lay) 

- Axe 5 : Animation, information ς 7 actions 
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Figure 27 : De gauche à droite, Brigitte Hybert Conseillère départementale de Vendée, Joël Bory, 
Président du Syndicat mixte Marais poitevin bassin du Lay, Laurent Gérault, Conseiller régional 
ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment et de la transition énergétique, de la croissance 
verte et du logement et James Gandrieau, Président de la Commission Locale de l'Eau du SAGE du 
Lay. Photographie prise pendant la signature du CRBV du Lay. 

 

 

 

 

 

 

4.2.4.Lancement du CRBV 2017 ς 2019 

 27 actions sur 44 du CRBV 2017 ς нлмф Řǳ [ŀȅ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ 

autorisation de démarrage anticipé de la part des services instructeurs régionaux. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŘŞōǳǘŜǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ 

ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ imposées par les commissions permanentes pour le dépôt 

des ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ 

la Loire le 13 décembre 2017 pour un passage en commission permanente le 15 

février 2018. 
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4.2.5. Programme du CRBV 2017 ς 2019 du bassin du Lay 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 28 : Actions de l'axe 1 et 2 du CRBV du Lay 2017 - 2019 
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Figure 29 : Actions de l'axe 3 du CRBV du Lay 2017 - 2019 
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Figure 30 : Actions de l'axe 5 du CRBV du Lay 2017 - 2019 
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4.4. Lancement des profils de vulnérabilité 
bactériologique sur le bassin du Lay 

 

4.4.1 Lien avec le SAGE du Lay 

[ŀ .ŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜ 

de la région Pays de la Loire, 62 entreprises mytilicoles et 15 entreprises ostréicoles 

sont présentes sur le territoire. Les eaux littorales où sont produites les moules et les 

ƘǳƛǘǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ 

bactériologique. Depuis quelques années la qualité des eaux conchylicoles est 

marquée par une dynamique de dégradation mettant en danger la profession 

conchylicole. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŀ /[9 Řǳ {!D9 Řǳ [ŀȅ ŀ ŘŞŎƛŘŞŜ Ŝƴ нлмс ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ζ pré-

diagnostic de la vulnérabilité des sites conchylicoles » du bassƛƴ Řǳ [ŀȅΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

ŎƻƳƳŜ ƭŀ мŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ 

ŞǘǳŘŜ ŀ ŘŞōǳǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмтΦ Cette dernière suit le cahier des charges et le 

ƎǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ « Réduction des 

pollutions bactériologiques sur les bassins versants littoraux ». 

 

 

 

4.4Φн tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмт ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ŝǘ 

déterminer la méthodologie à appliquer pour la réalisation des profils de vulnérabilité 

ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ [ŀȅΦ Lƭ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

concernés par la qualité bactériologique du bassin versant du Lay, par le recueil des 

études et données existantes sur le bassin du Lay et par plusieurs visites terrains. 

wŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ [ŀȅ 

/Ŝǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмт Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ 

ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎueillir 

ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇƻǳǊ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǇǊŞ-diagnostic de 

la vulnérabilité des sites conchylicoles. 

Les acteurs suivants ont été consultés : 

- E. Joyeux - Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage le 10 juillet 

2017 

- Y. Leroy - Etablissement Public Marais Poitevin le 18 juillet 2017 

- S. Rocq - SAGE Baie de Bourgneuf le 19 juillet 2017 

- M. Grila - Chef du Service eau du département de la Vendée le 20 juillet 2017 

- R. Le Quillec, J-C. Dubos, P. Fera - !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛre ς Bretagne le 24 juillet 

2017 

- C. Abgrall - Comité Régional Conchylicole des Pays de la Loire le 9 août 2017 

- Y. Praud SERN et S. Magri DML - Direction Départementale des Territoires et 

de la Mer de Vendée le 12 septembre 2017 

- M. Girard et Y. Ducept - Service assainissement du département de la Vendée 

le 22 septembre 2017 

- J-M. Angotti - aŀƛǊƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴ ǎǳǊ aŜǊ ƭŜ нт ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмт 

 

 

× La réalisation des profils de vulnérabilité bactériologique du bassin du Lay 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ chapitre 10 du SAGE du Lay « Objectifs de qualité des eaux 

marines pour la valorisation du potentiel biologique et économique ». Ce 

chapitre prévoit notamment au point 10.1 « la reconquête de la qualité des 

eaux du littoral ». 
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Recueil des études et données existantes  

¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмтΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ était 

ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 

de la pollution bactériologique appliquée sur des bassins versants littoraux.  

[ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Şǘŀƛǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘȅƴŀƳiques 

ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŦŞŎŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛŜƴǘ 

spécifiquement le bassin du Lay. Par conséquent, un premier état des lieux du bassin 

a pu être réalisé. La liste des principales études analysées est la suivante : 

- Dénombrement des Escherichia coli dans des sédiments de la baie de 

ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴΦ LCw9a9w нллпΦ 

- 9ǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

ōŀŎǘŞǊƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ .ŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴΦ .ǳǊƎŜŀǇ нллмΦ 

- 9ǘǳŘŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Řǳ [ŀȅ ς Hiérarchisation des risques 

théoriques de pollution bactériologique 2003. 

- Evaluation de la qualité des zones de production conchylicole ς Département 

Vendée. IFREMER 2017. 

- Guide méthodologique ς Réduction des pollutions bactériologiques sur les 

bassins veǊǎŀƴǘǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΦ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ нлмпΦ 

- Impact microbiologique des fleuves côtiers sur le pertuis Breton 2003 ς 2006. 

IFREMMER 2007/ 

- Pré-diagnostic de la vulnérabilité des sites conchylicoles de la baie de 

Bourgneuf (Rapport). Association pour le Développement du Bassin Versant 

de la Baie de Bourgneuf ς ARTELIA 2016. 

- Surmortalités de la moule bleue Mytilus edulis dans les Pertuis Charentais. 

IFREMER 2014. 

- Χ 

[Ŝǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ [ŀȅ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ 

de prendre connaissance des bases de données sur la qualité bactériologique du 

bassin versant. Les données suivantes ont pu être collectées et analysées : 

- Base de données « !ǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ». DDTM 

85/Département 85, données bactériologiques issues de prélèvements sur 

ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ [ŀȅΦ 9ŎƘŜƭƭŜ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ мффу ς 2016. 

- Base de données « REMI ς Réseau de contrôle microbiologique des zones de 

production conchylicole ». Données issues de prélèvements directs sur les 

coquillages des zones conchylicoles. IFREMER. Echelle temporelle 1998 ς 

2016. 

- Base de données « réseau de prélèvement du Département de la Vendée ». 

5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

du Lay et de plusieurs de ses affluents. Département de la Vendée. Echelle 

temporelle 2017. 

- Classement de salubrité des zones de production professionnelle de 

coquillages vivants sur le littoral de la Vendée. Arrêté n° 2016/504 du 16 

octobre 2016. DDTM/DML/SGDML/UCM 
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Visites de terrain 

Plusieurs ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

réseaux de mesures du bassin du Lay et certains enjeux (potentiels exutoires 

polluants, activités, zones ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦǎύΦ [Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ 

déroulées : 

- Le vendredi 18 août 2017 ς visite des points de prélèvements du réseau 

« apports en mer ». 

- Le mercredi 27 septembre ς ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ ŘŜ [Ω!ƛƎǳƛƭƭƻƴ 

sur Mer. 

- Le vendredi 6 octobre ς localisation des exutoires pluviaux de La Faute sur 

aŜǊ Ŝǘ ǾƛǎƛǘŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ /ŀǾŜǎ Ł ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴ ǎǳǊ aŜǊΦ 

 

4.4Φо !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ [ŀȅ 

! ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмтΣ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Řǳ [ŀȅ ŀ ŞǘŞ ŘǊŜǎǎŞΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎΩŜǎǘ ǊŜǇƻǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 

précédemment réalisées et sur les données des réseaux de prélèvements 

ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant. En effet, le SMMPBL à baser ce dernier à partir de mesures terrain et non à 

partir de calculs théoriques daƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜΦ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜ [ŀȅ ƳŞŘƛŀƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴΩƻŦŦǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ 

de recul (réseau démarré début 2017) pour que le SMMPBL puisse effectuer une 

analyse approfondie des résultats de ce dernier. 

 

  

Figure 31 : Carte de localisation des points de suivi du réseau de mesures bactériologiques du bassin du 
Lay 
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Qualité microbiologique aux points de mesures REMI 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ w9aL Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ 

le réseau qui détermine le classement sanitaire des zones conchylicoles. Une analyse 

de tous les prélèvements réalisés de 2000 à 2017 a été effectuée pour les points de 

ǎǳƛǾƛΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ  ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ {aat.[ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ 

dynamique de dégradation de la qualité sanitaire des zones conchylicoles de la Baie 

ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŀ 

augmentée au cours des dernières années. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 32 : Point de suivi du pont des Roullières sur le Canal de Ceinture 

Figure 33 : Graphique du suivi REMI de la zone conchylicole "l'Eperon" 
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Figure 35 : Carte du classement sanitaire des zones conchylicoles de l'année 2014 

 

Figure 36 : Carte de classement sanitaire des zones conchylicoles de l'année 2016 

 

Qualité bactériologique de la partie aval du Lay 

Le réseau de suivi « apports en mer η Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ŜƴŘŞŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΦ {ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōŀŎǘŞǊƛŜǎ ŦŞŎŀƭŜǎ Ŝǘ 

eƴ ǎŜƭǎ ƴǳǘǊƛǘƛŦǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ {aat.[ ŘŜ 

ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Řǳ [ŀȅ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ ŘŜ 

ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŀŎǘŞǊƛŜǎ ŦŞŎŀƭŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ 

réseau dépassent régulièrement les  1 000 E.Coli/100 mL sur les stations de 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎΦ  

 

 

 

 

Figure 34 : Qualité bactériologique de l'estuaire du Lay 
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4.3.4. Analyse de la dynamique de pollution bactériologique Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ 

Lay 

 !ǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмт Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ [ŀȅΣ ƭŜ {aat.[ ŀ Ǉǳ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

conditions environnementales et physiques influant sur la charge bactérienne des 

ŜŀǳȄ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŜ 

déterminer des dynamiques de pollution pour orienter la réflexion sur un premier 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмт ς 2018 sur la partie estuarienne du Lay. Trois 

axes de réflexion ont été approfondis : 

- мΦ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ōŀŎǘŞǊƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅ Ŝǘ 

du Chenal de la Raque. 

- нΦ 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜκōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅ Ŝǘ Řǳ 

Chenal de la Raque. 

- 3. Estimation de ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Řǳ [ŀȅ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

des eaux conchylicoles. 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ōŀŎǘŞǊƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅ Ŝǘ Řǳ 

Chenal de la Raque 

Les données des stations du Lay et du Chenal de la Raque (issues du réseau « apports 

en mer ηύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇƛƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ōŀŎǘŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ 

ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎΦ 

9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜκōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅ Ŝǘ Řǳ /ƘŜƴŀƭ 

de la Raque 

Cette anaƭȅǎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ 

sur les pics de pollution enregistrés dans le Lay et sur le Chenal de la Raque. Les 

données du réseau de prélèvement « apports en mer » et les données de la station 

météo de la RocƘŜ ǎǳǊ ¸ƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Řǳ [ŀȅ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

conchylicoles 

Pour cette analyse, une corrélation débit du Lay/qualité microbiologique des 

coquillages est étudiée. Le ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ [ŀȅ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

zones conchylicoles. Les données du réseau « REMI » et les données hydrométriques 

ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ƘȅŘǊƻ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 37 : Localisation des stations 
apports en mer situées sur le Lay 

Figure 38 : Localisation des stations 
apports en mer situées sur le Chenal de la 
Raque 
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 Synthèse des résultats des analyses statistiques  

[Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ {aat.[ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

facteurs caractéristiques de la dynaƳƛǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ 

bassin du Lay. 

¶ tŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ζ Apports en 

Mer » sur le secteur du Lay aval. 

¶ [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

du bassin versant du Lay. 

¶ La qualité des zones conchylicoles impactées par les apports du Lay et de son 

bassin versant. 

4.3.5. Rédaction du rapport « Lancement des profils de vulnérabilité bactériologique 

sur le bassin du Lay η Ŝǘ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмт - 2018 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ 

ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀǳ 

second semestre 2017 sont détaillés dans le rapport « Lancement des profils de 

vulnérabilité bactériologique sur le bassin du Lay » rédigé au mois de décembre 

2017.  

Suite aux premières conclusions de ce rapport, le SMMPBL a élaboré un premier 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмт ς нлмуΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊe aux 

ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ [ŀȅ Ŝǘ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ 

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмтΦ Lƭ Ŝǎǘ 

composé de 4 axeǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ζ pré-diagnostic de vulnérabilité bactériologique ». 

 

 

- !ȄŜ мΦ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 

du Lay. 

- Axe 2. Etude de la qualité bactériologique du Canal de Ceinture et de son 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅΦ 

- Axe 3. Etude de la qualité bactériologique du Chenal de la Raque et de son 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴΦ 

- !ȄŜ пΦ !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜmble du bassin 

versant et première hiérarchisation de la qualité bactériologique des sous-

bassins versants du Lay. 

/Ŝǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭŀ /[9 Řǳ мс ƻŎǘƻōǊŜ нлмтΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 39 : Rapport "lancement des profils de vulnérabilité bactériologique sur le bassin du Lay 
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Axe 1 ς LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 

¦ƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ōŀŎǘŞǊƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅ 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [ŀ CŀǳǘŜ ǎǳǊ aŜǊ Ŝǘ ŘŜ [Ω!ƛƎǳƛƭƭƻƴ ǎǳǊ aŜǊΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ 

 Action 1_1 Υ 9ǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅ 

Objectifs : 

- !ƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ŘŜ ƭŀ CŀǳǘŜ ǎǳǊ aŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴ ǎǳǊ aŜǊΦ 

- Identifier et localiser les éventuels « points noirs » du réseau pluvial des deux 

communes concernées. 

Réalisations en 2017 : 

- Les exutoires pluviaux ont été localisés après consultation des Directeurs des 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [Ω!ƛƎǳƛƭƭƻƴ ǎǳǊ aŜǊ Ŝǘ ŘŜ [ŀ CŀǳǘŜ ǎǳǊ 

Mer en octobre 2017. Une visite terrain a permis de confirmer leurs 

localisations. 

- Détermination et commande du matériel. Les bandelettes NH4 + nécessaires 

pour les tests ont été commandées fin octobre 2017, la canne de 

prélèvement était opérationnelle fin novembre 2017. 

- La première campagne de test a été réalisée le 8 décembre 2017 en période 

sèche. Elle sert de « point 0 » pour le reste des campagnes. 

Prévisions 2018 : 

- Réalisations de campagnes de prélèvements mensuelles ou bi-mensuelles en 

ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŝŎƘŜ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŀǾǊƛƭΦ 

 

 

- Analyses en laboratoire au printemps si les tests NH4+ révèlent une 

potentielle pollution. 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлмуΦ 

 

 

 

 

 

 

Figure 40 : Carte de localisation des exutoires pluviaux de l'estuaire du Lay 
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Action 1_2 : Evaluer ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀy 

Objectifs :  

- [ƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ 

rejets dans le milieu. 

- LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩassainissement 

ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅΦ 

Réalisations en 2017 :  

- wŜŎǳŜƛƭ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ 

Lay. 

- wŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀǳǘƻ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {¢9t ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊe du Lay. 

Prévisions en 2018 : 

- wŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩ!b/ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 

- !ƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ 

Lay. 

Action 1_3 : Recueil de données et premƛŝǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ζ zones 

portuaires η Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅ. 

Objectifs : 

- 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ζ zones portuaires η ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴ ǎǳǊ 

Mer et de La Faute sur Mer sur la qualiǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅΦ 

- Evaluer les pratiques des plaisances et des professionnels de la pêche. 

Prévisions 2018 : 

- Localisation des zones de mouillages 

- Caractérisation des équipements portuaires 

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Axe 2 _ Etude de la qualité bactériologique du Canal de Ceinture et de son 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅ 

[Ŝ /ŀƴŀƭ ŘŜ /ŜƛƴǘǳǊŜ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŜ [ŀȅ Ł ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŜƴƻƭŜǘǘŜΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ 

de mètres en amont du pont de la Faute sur Mer. Il reçoit les eaux de plusieurs 

communes du marais de Moricq (Angles, Longeville sur Mer, La Trance sur Mer). Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ 

ŜǎǘƛƳŜǊ ǎƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Řǳ [ŀȅΦ 

 Action 2_1 : Etude de vulnérabilité bactériologique du Canal de Ceinture  

Objectifs : 

- Identifier les potentielles sources de pollution bactériologique du Canal de 

Ceinture.  

- Evaluer la qualité bactériologique du Canal de Ceinture. 

Réalisations 2017 : 

- Recueil des diagnostics de fonctionnement et des données 

ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ {¢9t ŘŜ [ƻƴƎŜǾƛƭƭŜ ǎǳǊ aŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƴŎƘŜ ǎǳǊ aŜǊΦ 

- wŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [ƻƴƎŜǾƛƭƭŜ ǎǳǊ 

Mer et de la Tranche sur Mer. 

Prévisions 2018 : 

- IdentifƛŜǊ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩ!b/ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 

marais de Moricq. 

- Identifier et localiser les enjeux (activités, ICPE) pouvant avoir une influence 

(rejets) sur la qualité bactériologique du Canal de Ceinture. 

- Récupérer et analyser le schéma directeur de gestion des eaux pluviales (ou 

zonage pluvial) des communes concernées. 
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Action 2_2 : Renforcer les prélèvements bactériologiques à la sortie du 

Canal de Ceinture  

Objectifs : 

- Compléter le réseau de prélèvement « Apports en Mer » pour dispoǎŜǊ ŘΩǳƴ 

spectre de données plus large.  

- Evaluer la qualité bactériologique des apports du Canal de Ceinture.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réalisations 2017 : 

- Définition des conditions des prélèvements (en lien avec la météorologie et 

les marées) et planification de ces derniers en lien avec le LEAV de Vendée. 

- Coordination des prélèvements 13 novembre 2017 et du 5 décembre 2017 

et accompagnement des préleveurs du LEAV. 

Prévisions 2018 : 

- /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎ όм ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

mois de juin 2018). 

- Analyse et interprétation des données. 

Axe 3 ς Etude de la qualité bactériologique du Chenal de la Raque et de 

son potentiel impact sur la .ŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ōŀŎǘŞǊƛŜƴƴŜ ǊŜƧŜǘŞŜ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ /ƘŜƴŀƭ ǇƻǳǊ 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴΦ 

 Action 3_1 : Etude de vulnérabilité bactériologique du Chenal de la Raque 

Objectifs : 

- Identifier les potentielles sources de pollution bactériologique du Chenal de 

la Raque. 

- Evaluer la qualité bactériologique du Chenal de la Raque. 

Réalisations 2017 :  

- wŜŎǳŜƛƭ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [Ω!ƛƎǳƛƭƭƻƴ ǎǳǊ aŜǊ 

Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀǳǘƻ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ 

Prévisions 2018 :  

- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩ!b/ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜ /ƘŜƴŀƭ ŘŜ 

la Raque. 

Figure 41 : Localisation de la station de prélèvement du Canal de Ceinture 
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- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ L/t9Χύ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 

influence (rejets) sur la qualité bactériologique du Chenal de la Raque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Action 3_2 : Renforcer les prélèvements bactériologiques à la sortie du 

Chenal de la Raque  

Objectifs : 

- 9ǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9Φ/ƻƭƛ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ /ƘŜƴŀƭ ŘŜ ƭŀ wŀǉǳŜΦ  

- Déterminer si les apports du Chenal de la Raque peuvent avoir un impact sur 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴΦ 

Réalisations 2017 : 

- Définitions des conditions de prélèvements (en lien avec la météorologie et 

les marées) et planification de ces derniers en lien avec le LEAV de Vendée. 

- Coordination des prélèvements du 13 novembre et du 5 décembre 2017 et 

accompagnement des préleveurs du LEAV. 

Prévisions 2018 : 

- Coordƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎ όм ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

mois de juin 2018). 

- Analyse et interprétation des données. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Figure 42 : Ecluse en sortie du Chenal de la Raque, point de prélèvement 
bactériologique 

 

Figure 43 : Localisation de la station de prélèvement "Raque sortie" 
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Axe 4 ς aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du bassin versant du Lay 

Le département de la Vendée a lancé au débǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ǳƴ ǎǳƛǾƛ 

bactériologique des principaux affluents du Lay (Lay, Smagne, Marillet, Yon et Graon). 

/Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇƻǎǎŞŘŜǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

hiérarchiser les sous-bassins versants hydrographiques pour déterminer et localiser 

les sources de pollutions. 

 Action 4_1 : Suivi bactériologique des principaux affluents du Lay 

Objectifs : 

- 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

- Identifier les sous-bassins versants les plus impactés. 

- Débuter un diagnostic territorial synthétique des sous-bassins versants 

identifiés comme « problématiques » pour une première identification des 

potentielles sources de pollution bactériologique. 

Réalisations 2017 : 

- Localisation des points de prélèvements en lien avec le service Eau du 

Département de la Vendée. 

- !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ 

Prévisions 2018 : 

- !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΦ 

- Constituer une première hiérarchisation des sous-bassins versants du Lay en 

fonction des résultats des mesures bactériologiques. 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 44 : Localisation des stations de prélèvement du réseau du Département de la Vendée 
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4.5. Contrat Territorial de Gestion Quantitative 
(CTGQ) du LAY et réserves de substitution 

 

4.5.1. Lien avec le SAGE du LAY approuvé  

× Ce travail r®pond ¨ la mise en îuvre du chapitre 9 ç objectifs de gestion 

soutenable de la nappe » et les dispositions 9.2.1. et 9.2.2. du SAGE du LAY 

Pour prévenir toute surexploitation de la ressource en eau, le SDAGE 2010 ï 2015 

affiche dans sa disposition 7C4, la volont® de retarder lôapparition et de r®duire la dur®e et 

lôamplitude du d®crochage pi®zom®trique des nappes. Le SDAGE pr®voit dans un premier 

temps, au plus tard le 1er janvier 2015, que les volumes pr®levables pour lôirrigation soient 

au moins inf®rieurs de 30% des moyennes des consommations ant®rieures sur lôensemble 

de lôann®e.  

Concernant le secteur du Lay, le SDAGE et le SAGE du LAY fixent un volume prélevable 

en nappe (printemps + été) de 4.8 Mm3. 

En décembre 2010, le syndicat mixte, porteur du SAGE, a engagé une étude avec la CACG 

et le BRGM pour prévoir la réalisation de 5 réserves de substitution pour un volume stocké 

utile de 2.5 Mm3.  

Parall¯lement, la chambre dôagriculture a ®tabli des mesures dôaccompagnement pour 

améliorer lôefficience de lôeau des exploitations concern®es. 

Ces deux approches ont fait lôobjet dôun dossier d®pos® ¨ lôAgence de lôeau Loire Bretagne 

pour établir un contrat territorial gestion quantitative (CTGQ).  

 

× Ce CTGQ a été signé en août 2012. La CLE a donné un avis favorable au 

dossier, compatible avec le SAGE du LAY, le 3 juillet 2013. 

 

 En 2016, 1 seule réserve de substitution a été construite par le délégataire du 

Syndicat mixte du marais Poitevin bassin du LAY sur Saint Benoist sur Mer.  

La réserve en cours de remplissage depuis décembre 2016 était opérationnelle pour le 

printemps 2017. En 2016, 4 réserves de substitution étaient donc en service.  

 

 

Figure 45 : pose de la géomembrane EPDM - réserve de Saint Benoist sur Mer (novembre 2016) 

 

× Ce chantier répond à la troisième tranche de réalisation du CTGQ.  

 

A lôinverse le chantier de la r®serve du Bernard, destin® ¨ substituer plus de 

600 000 m3 dôeau sur le secteur de la nappe Lay ouest, nôa pu °tre engag®.  
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Le diagnostic archéologique engagé au printemps 2016 a en effet révélé des sites 

archéologiques majeurs. Compte tenu de ces résultats, des terrains voisins ont été 

investigués début 2017 pour dessiner la réserve de 690 000 m3 dôune nouvelle mani¯re.  

 

Ce nouveau terrain de 5 ha, a fait lôobjet dôun diagnostic arch®ologique en mars 2017 et qui 

a permis de ne révéler aucun site archéologique majeur.  

 

4.5.2. CTGQ en 2017 : suivi et gestion :  

En 2017, lôanimateur a suivi les r®unions de gestion tous les 15 jours avec lôEPMP 

et les professionnels pour la gestion des volumes et le respect des cotes objectifs définies 

sur la nappe souterraine.  

 

Figure 46 : pluviométrie en 2016 et 2017 (Météo France) 

Ainsi, au cours de lô®t® 2017, malgr® la s®cheresse observ®e de janvier à décembre 

2017, on note sur le secteur substitué de Luçon :  

¶ Une absence de franchissement de la courbe dôalerte et le respect des courbes de 

gestion malgré une absence de pluie, 

¶ Aucune restriction particuli¯re de pr®l¯vement pendant le printemps et lô®t®, 

malgré un été chaud et sec. 

 

Figure 47 : En rouge, suivi du niveau de nappes sur le secteur substitué de Luçon : respect de la courbe 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǾŜǊǘŜ 
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SuǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [ƻƴƎŜǾƛƭƭŜΣ ƻǴ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ .ŜǊƴŀǊŘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜΣ ƭŀ 

ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мл҈ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇŀǊ 

quinzaine.  

  

Figure 48 : en rouge, suivi du niveau de la nappe à Longeville, secteur non substitué 

 

Réunion du COPIL du 25 octobre 2017 et de la commission de surveillance du 8 février 

2018.  

 

  
























































